
Monsieur l’inspecteur d’académie, 
 
         Nous vous demandons pour la deuxième phase du mouvement de rétablir la 

seconde liste de vœux en toute connaissance des postes disponibles.  

Il nous semble évident que pour conforter la gestion qualitative des personnels, il 

est nécessaire de prendre en compte les situations personnelles et familiales. 

         Faire une deuxième liste de vœux permettra de : 

_ réajuster les vœux en fonction de la disponibilité des postes et des regroupements 

proposés. 

_ orienter le choix en relation avec l’intérêt pédagogique. 

_ réorganiser des vœux en fonction du caractère provisoire des postes 
 

Nom et prénom Ville Signature 

   

   

   

   

   

   

   

   

   

   


